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Erwägungen
E. 1.1
Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. c CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0), le recours est recevable contre les décisions du Tribunal des mesures de contrainte pour autant que le Code ne les qualifie pas de définitives. L’art. 222 CPP prévoit que le détenu peut attaquer devant l’autorité de recours les décisions ordonnant une mise en détention provisoire ou une mise en détention pour des motifs de sûreté ou encore la prolongation ou le terme de cette détention. Cette disposition autorise également le détenu, malgré une formulation peu claire, à attaquer devant l’autorité de recours une décision refusant la libération de la détention (CREP 2 septembre 2025/651 consid. 1.1 et les réf. citées).
- 7 - Le recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b CPP), à l’autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP), qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
Interjeté dans le délai légal par un détenu qui a qualité pour recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable.
E. 2
Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou en altérant des moyens de preuve (let. b) ou qu’il compromette sérieusement et de manière imminente la sécurité d’autrui en commettant des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre (let. c ; modifié au 1er janvier 2024 [RO 2023 p. 468]). Selon le nouvel art. 221 al. 1bis CPP, en vigueur depuis le 1er janvier 2024, la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté peuvent exceptionnellement être ordonnées, aux conditions suivantes : le prévenu est fortement soupçonné d’avoir porté gravement atteinte à l’intégrité physique, psychique ou sexuelle d’autrui en commettant un crime ou un délit grave (a) ; en outre, il y a un danger sérieux et imminent qu’il commette un crime grave du même genre (b). Enfin, la détention peut être ordonnée s’il y a sérieusement lieu de craindre qu’une personne passe à l’acte après avoir menacé de commettre un crime grave (art. 221 al. 2 CPP).
E. 3
- 8 -
E. 3.1
Le recourant conteste fermement les faits qui lui sont reprochés.
E. 3.2
; TF 7B_14/2025 du 13 février 2025 consid. 2.1.1). En d'autres termes, les soupçons doivent se renforcer plus l'instruction avance et plus l'issue du jugement au fond approche. Si des raisons plausibles de soupçonner une personne d'avoir commis une infraction suffisent au début de l'enquête, ces motifs objectifs doivent passer de plausibles à vraisemblables (TF 7B_1251/2024 du 16 décembre 2024 consid. 2.2).
E. 3.3
L’existence de soupçons suffisants de commission d’un crime ou d’un délit sont avérés. Les déclarations de la victime apparaissent crédibles. Elle ne souhaitait pas avoir affaire à la police dans un premier temps et c’est sa sœur qui a alerté celle-ci. En outre, des lésions récentes ont été constatées sur B.K.________ et le prévenu n’est pas en mesure de les expliquer. A cela s’ajoute que celui-ci a déjà été condamné pour des actes de violence sur son épouse. L’enquête n’étant qu’à ses prémisses,
- 9 - les éléments qui précèdent sont donc en l’état suffisants pour constituer des indices sérieux de culpabilité.
E. 4.1
le recourant conteste l’existence d’un risque de collusion. Ce risque ne serait pas suffisamment concret en l’espèce. Il ne serait pas établi que le recourant aurait violé l’ordonnance d’interdiction de contact rendue en 2021. En outre, dans le cadre de la présente procédure, il s’était expressément engagé à ne pas entrer en contact avec son épouse et à se conformer strictement à toute mesure qui pourrait lui être imposée. Il fait valoir que les mesures d’instruction évoquées peuvent être réalisées dans un délai inférieur à trois mois et que rien ne permet de supposer qu’il cherche à influencer ou à contacter les témoins ou son épouse. Il soutient également qu’il comparaîtra le 24 novembre 2025 devant les autorités valaisannes, ce qui constitue une incitation supplémentaire à adopter un comportement irréprochable. Il aurait enfin un réel intérêt à pouvoir gérer ses affaires professionnelles, ce qui le pousse également à bien se comporter.
E. 4.2
Conformément à l’art. 221 al. 1 let. b CPP, la détention provisoire ne peut être ordonnée que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur des personnes ou en altérant des moyens de preuves. Le placement en détention provisoire peut ainsi être justifié par l’intérêt public lié aux besoins de l’instruction en cours, par exemple lorsqu’il est à craindre que l’intéressé ne mette sa liberté à profit pour faire disparaître ou altérer les preuves, ou qu’il prenne contact avec des témoins ou d’autres prévenus pour tenter d’influencer leurs déclarations. Ce motif de détention avant jugement vise ainsi à garantir la constatation exacte et complète des faits ; il concerne toutes les personnes sur lesquelles le prévenu pourrait exercer une influence pour empêcher ou compromettre la recherche de la vérité (par exemple par la menace, la séduction ou la mise en commun d’intérêts identiques), soit non
- 10 - seulement des coaccusés ou des complices, mais aussi la partie plaignante, les témoins, les experts ou toute autre personne amenée à participer à la procédure (ATF 137 IV 122 consid. 6.2 et 6.4). Selon la jurisprudence, on ne saurait toutefois se contenter d’un risque de collusion abstrait, car ce risque est inhérent à toute procédure pénale en cours et doit, pour permettre à lui seul le maintien en détention provisoire, présenter une certaine vraisemblance. L’autorité doit démontrer que les circonstances particulières du cas d’espèce font apparaître un danger concret et sérieux de manœuvres propres à entraver la manifestation de la vérité, en indiquant, au moins dans les grandes lignes et sous réserve des opérations à conserver secrètes, quels actes d’instruction elle doit encore effectuer et en quoi la libération du prévenu en compromettrait l’accomplissement. Dans cet examen, entrent en ligne de compte les caractéristiques personnelles du détenu, son rôle dans l'infraction ainsi que ses liens avec les autres prévenus. Entrent aussi en considération la nature et l’importance des déclarations, respectivement des moyens de preuves susceptibles d’être menacés, la gravité des infractions en cause et le stade de la procédure. Plus l'instruction se trouve à un stade avancé et les faits sont établis avec précision, plus les exigences relatives à la preuve de l'existence d'un risque de collusion sont élevées (ATF 137 IV 122 précité consid. 4.2 ; ATF 132 I 21 consid. 3.2 et les réf. citées ; TF 1B_132/2022 du 25 mars 2022 consid. 3.1 ; TF 1B_358/2021 du 16 juillet 2021 consid. 4.2).
E. 4.3
L’appréciation du Tribunal des mesures de contrainte quant à l’existence d’un risque de collusion doit être suivie. L’enquête n’a été ouverte que le 15 octobre 2025 et le Ministère public doit procéder à des mesures d’instruction, dont l’audition de la plaignante et de témoins. Compte tenu des dénégations du recourant, de la peur manifestée par la plaignante à son égard et des antécédents de violences domestiques, il est fort à craindre que le recourant ne tente d’influencer les personnes devant être interrogées, tout particulièrement la plaignante. En outre, le recourant a été mis au bénéfice d’un classement le 8 janvier 2021 à la suite de rétractations de la part de son épouse. Même si dans la présente cause il conteste avoir forcé son épouse à une relation sexuelle, il admet
- 11 - qu’elle était « légèrement fâchée » (PV aud. 1, p. 9), ce qui peut sembler contradictoire avec le fait qu’elle entretienne spontanément une relation sexuelle avec lui, comme il le prétend (cf. PV aud. 1, p. 6). Partant, il est à craindre que, sous la pression, la plaignante ne se rétracte à nouveau. Le recourant, comme déjà dit, a déjà transgressé une interdiction civile de contact qui lui avait été signifiée en 2019. Dans ces conditions, force est de considérer que le risque de collusion est bien concret. Un motif de détention étant réalisé, il n’est pas nécessaire d'examiner si d'autres motifs de détention pourraient être remplis, les conditions prévues par l’art. 221 al. 1 CPP étant alternatives (cf. TF 7B_868/2023 du 1er décembre 2023 consid. 5.4 et les réf. citées). À titre superfétatoire toutefois, le risque de récidive sera également examiné ci- après.
E. 5.1
Le recourant conteste l’existence d’un risque de récidive. Il fait valoir que la jurisprudence exigerait au moins deux condamnations pour des faits de même nature et qu’en l’occurrence, seule une condamnation concernerait des violences domestiques, les autres seraient liées à des faits d’autre nature.
E. 5.2
L’art. 221 al. 1 let. c CPP a été modifié au 1er janvier 2024 (RO 2023, p. 468). Il prévoit désormais que la détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il compromette sérieusement et de manière imminente la sécurité d’autrui en commettant des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre. L’art. 221 al. 1bis CPP, en vigueur également depuis le 1er janvier 2024, prévoit que la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté peut exceptionnellement être ordonnée si le prévenu est fortement soupçonné d’avoir porté gravement atteinte à l’intégrité physique,
- 12 - psychique ou sexuelle d’autrui en commettant un crime ou un délit grave (let. a) et s’il y a un danger sérieux et imminent qu’il commette un crime grave du même genre (let. b). L’art. 221 al. 1bis CPP prévoit un risque de récidive qualifié par rapport à l’art. 221 al. 1 let. c CPP, qui a été introduit dans le but de compenser le fait qu’il est renoncé à l’exigence d’infractions préalables à celle(s) qui fonde(nt) la mise en détention provisoire ou pour des motifs de sûreté ; cela étant, ce motif exceptionnel de détention ne peut être envisageable qu’aux conditions strictes, cumulatives, énumérées aux let. a et b de l’art. 221 al. 1bis CPP (ATF 150 IV 360 consid. 3.2.2 ; TF 7B_14/2025 du 13 février 2025 consid. 3.1.2). La notion de crime grave au sens de l’art. 221 al. 1bis let. b CPP se rapporte aux biens juridiques protégés cités à l’art. 221 al. 1bis let. a CPP, à savoir l’intégrité physique, psychique et sexuelle d’autrui ; si la notion de crime est définie à l’art. 10 al. 2 CP et qu’il s’agit donc des infractions passibles d’une peine privative de liberté de plus de trois ans, il n’existe pas de critère clair permettant de délimiter un crime grave au sens de l’art. 221 al. 1bis let. b CPP d’un crime moins grave (ATF 150 IV 306 consid. 3.2.3). Afin de distinguer les crimes graves des crimes moins graves, il convient en premier lieu de tenir compte de la peine menace ; dans ce contexte, toute infraction passible d’une peine maximale d’au moins cinq ans de privation de liberté ne peut pas constituer un crime grave, car cela s’applique à toutes les infractions constitutives de crimes prévues par le Code pénal (cf. TF 7B_428/2025 du 19 juin 2025 consid. 2.2.1 ; TF 7B_14/2025 précité consid. 3.1.2 ; TF 7B_671/2024 du 10 juillet 2024 consid. 2.2.2). En ce qui concerne l’aspect temporel du risque d’infraction dans le cadre du risque de récidive qualifié au sens de l’art. 221 al. 1bis CPP, l’ajout du terme « imminent » permet de préciser que le prévenu doit représenter une lourde menace, que des crimes graves risquent de se produire dans un avenir proche et que, de ce fait, la détention doit être ordonnée de toute urgence, la détention préventive paraissant en effet
- 13 - justifiée seulement si ces conditions sont réunies (ATF 150 IV 360 précité consid. 3.2.3 ; TF 7B_14/2025 précité consid. 3.1.2). La prévention du risque de récidive doit permettre de faire prévaloir l’intérêt de la sécurité publique sur la liberté personnelle du prévenu (ATF 150 IV 360 précité consid. 3.2.4 ; ATF 137 IV 13 consid. 4). Pour établir le pronostic de récidive, les critères déterminants sont la fréquence et l’intensité des infractions poursuivies. Cette évaluation doit prendre en compte une éventuelle tendance à l’aggravation telle qu’une intensification de l’activité délictuelle, une escalade de la violence ou une augmentation de la fréquence des agissements. Les caractéristiques personnelles du prévenu doivent en outre être évaluées (ATF 146 IV 326 consid. 3.1). En général, la mise en danger de la sécurité d’autrui est d’autant plus grande que les actes redoutés sont graves. En revanche, le rapport entre gravité et danger de récidive est inversement proportionnel. Cela signifie que plus l’infraction et la mise en danger sont graves, moins les exigences seront élevées quant au risque de réitération. Lorsque la gravité des faits et leurs incidences sur la sécurité sont particulièrement élevées, on peut ainsi admettre un risque de réitération à un niveau inférieur. Il demeure qu’en principe, le risque de récidive ne doit être admis qu’avec retenue comme motif de détention. Un pronostic défavorable est nécessaire (et en principe également suffisant) pour admettre l’existence d’un tel risque (ATF 150 IV 360 précité consid. 3.2.4 ; ATF 146 IV 326 précité consid. 3.1).
E. 5.3
Le recourant conteste à juste titre l’existence d’un risque de récidive « simple » au sens de l’art. 221 al. 1 let. c CPP, dès lors que cette disposition exige, selon la jurisprudence, une récidive spéciale à au moins deux reprises et que le recourant n’a été condamné « qu’une fois » pour des violences domestiques. Toutefois, et quand bien même le Tribunal des mesures de contrainte n'a pas examiné ce point, un risque de récidive qualifié au sens de l’art. 221 al. 1bis CPP aurait pu également être retenu en l’espèce. En effet, le recourant est fortement soupçonné de s’être
- 14 - rendu coupable de lésions corporelles simples qualifiées, injure, menaces qualifiées, viol et infraction à la loi fédérale sur les armes. Il s’en serait donc gravement pris à l’intégrité physique et sexuelle de son épouse. Il conteste les faits ou semble les minimiser considérablement. Le recourant ne montre aucune prise de conscience et, pour le cas où il serait libéré provisoirement, il existe un danger sérieux et imminent qu’il réitère ses comportements délictueux.
E. 6.1
Le recourant soutient que les risques allégués peuvent être efficacement maîtrisés par « la combinaison de plusieurs mesures de substitution proportionnées », telles qu’une interdiction stricte de contact et de périmètre à l’égard de B.K.________ et des membres de sa famille, assortie d’un contrôle policier et/ou d'une assignation partielle à résidence au dépôt de son entreprise [...] Sàrl, contrôlée par un bracelet électronique. En outre, un accompagnement thérapeutique ou comportemental pourrait être ordonné.
E. 6.2
En vertu du principe de la proportionnalité ancré à l’art. 36 al. 3 Cst., l’autorité doit tenter autant que possible de substituer à la détention toute autre mesure moins incisive propre à atteindre le même résultat (ATF 133 I 270 consid. 2.2), la détention représentant l’ultima ratio (ATF 140 IV 74 consid. 2.2, JdT 2014 IV 289). Cette exigence est concrétisée par l’art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention provisoire ou de la détention pour des motifs de sûreté si ces mesures permettent d’atteindre le même but que la détention. En vertu de l’art. 237 al. 2 CPP, font notamment partie des mesures de substitution la fourniture de sûretés (let. a), la saisie des documents d’identité et autres documents officiels (let. b), l’assignation à résidence ou l’interdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain immeuble (let. c), l’obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), l’obligation d’avoir un travail régulier (let. e), l’obligation de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles
- 15 - (let. f) et l’interdiction d’entretenir des relations avec certaines personnes (let. g). Cette liste est exemplative et le juge de la détention peut également, le cas échéant, assortir les mesures de substitution de toute condition propre à en garantir l’efficacité (ATF 145 IV 503 précité consid. 3.1).
E. 6.3
En l’espèce, les mesures proposées par le recourant ne sont pas aptes à parer au risque de collusion retenu. Une interdiction stricte de contact et de périmètre avec la plaignante et les personnes devant être interrogées ne permettrait pas de prévenir tout comportement transgressif du recourant mais se limiterait à la constatation a posteriori que celui-ci ne se serait pas conformé à ses engagements. Comme l’a relevé à juste titre le Tribunal des mesures de contrainte, une telle mesure ne dépendrait que du bon vouloir du recourant. Une assignation partielle à résidence n’est quant à elle pas pertinente s’agissant du risque de collusion, dès lors que cela n’empêcherait pas le recourant d’utiliser les moyens de communications usuels pour parvenir à ses fins. Par ailleurs, le recourant a déjà démontré par le passé qu’il pouvait ne pas se conformer à une décision de justice. Ainsi, force est de constater qu’il n’existe en l’état aucune mesure de substitution susceptible de pallier le risque retenu. Enfin, compte tenu des infractions qui sont reprochées au recourant et de la peine qu’il est susceptible de se voir infliger en cas de condamnation, le principe de la proportionnalité découlant de l’art. 212 al. 3 CPP est à ce stade respecté.
E. 7
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté, sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP), et l’ordonnance entreprise confirmée. Il convient d’allouer à Me Laurent Savoy, défenseur d’office du recourant, une indemnité pour la procédure de recours. A défaut de liste d’opérations et compte tenu de l’acte de recours, cette indemnité peut être arrêtée à 596 fr. en chiffres arrondis, correspondant à 3 heures
- 16 - d’activité nécessaire d’avocat au tarif horaire de 180 fr., plus des débours forfaitaires à concurrence de 2 %, par 10 fr. 80, et la TVA, par 44 fr. 60. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d’arrêt, par 1’540 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais judiciaires de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), ainsi que des frais imputables à la défense d’office, par 596 fr., seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation financière de ce dernier le permette (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 17 octobre 2025 est confirmée. III. L’indemnité allouée à Me Laurent Savoy est fixée à 596 fr. (cinq cent nonante-six francs). IV. Les frais d’arrêt, par 1’540 fr. (mille cinq cent quarante francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office, par 596 fr. (cinq cent nonante-six francs), sont mis à la charge de ce dernier. V. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus ne sera exigible que pour autant que la situation financière de A.K.________ le permette. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le greffier :
- 17 - Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Laurent Savoy, avocat (pour A.K.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois, - Service de la population, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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